
* Les catégories prennent en compte le contexte géographique (pente, étalement...) et l’effectif 

MATERNELLE

- Pré Hibou La Ravoire

(cat 1 : 92,3%)

- Maternelle Challes-les-

Eaux

(cat 2 : 80,1%)

ELEMENTAIRE

- Madeleine Rébérioux, 

Chambéry 

(cat.1 : 94,3%)

- Primaire Les Déserts 

(cat.2 : 95,8%)

PRIX DU JURY

- Ecole Primaire de Arith (89,6%)

- Ecole Primaire de Bellevue, 

Chambéry (76,6%)

- Ecole Maternelle Louis Armand,                

Saint-Alban-Leysse 

(62,5%)

Cette année, les 7 établissements récompensés* sont : 

La part des modes de déplacement actifs et partagés de l’ensemble 

des écoles participantes est de 70,7 %. 

Une belle augmentation par rapport aux habitudes!

BRAVO A 
TOUS ! 

58,6%    
des élèves de l’école élémentaire 

René Cassin à Saint-Alband-Leysse
sont venus à pied, à vélo, en bus, en 

covoiturant.
Catégorie élémentaire 2


